
 Signataire du premier contrat  
chaleur renouvelable avec 
l’Ademe Île-de-France, le Sigeif 
est l’interlocuteur unique pour 
accompagner les acteurs publics 
et privés du territoire, porteurs de 
projets de chaleur renouvelable. 

 Les aides financières du Fonds  
chaleur et un accompagnement 
technique personnalisé sont  
délivrés par le Sigeif pour produire 
de la chaleur à partir de ressources 
locales et renouvelables (chaleur de 
récupération, géothermie, solaire  
thermique, biomasse).

LE SIGEIF VOUS APPORTE LES AIDES TECHNIQUES  
ET FINANCIÈRES POUR LE RÉALISER.
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64 bis, rue de Monceau - 75008 Paris 
Téléphone + 33 (0)1 44 13 92 44 Retrouvez-nous sur sigeif.fr et sur 

VOUS AVEZ  

UN PROJET DE  


